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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Palais de Luxembourg, le 12 octobre 2017

 Le Ministre du Développement durable 
 et des Infrastructures,
 François BAUSCH HENRI

*

14.11.2017
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 4sexies de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques est renuméroté article 4septies. Aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 2bis de la loi précitée du 14 février 1955, la référence à l’article 4sexies est remplacée par 
celle à l’article 4septies.

Art. 2. A la suite de l’article 4quinquies de la loi précitée du 14 février 1955, il est inséré un nouvel 
article 4sexies, libellé comme suit:

„Art. 4sexies. Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat, après avoir 
demandé l’avis des chambres professionnelles intéressées et reçu l’assentiment de la Conférence 
des Présidents de la Chambre des Députés, détermine les sanctions applicables aux infractions au 
règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’har-
monisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 
route, modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil, au règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement et du Conseil 
du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) 
n° 3821/85 du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route 
et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmo-
nisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route 
et à l’Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports inter-
nationaux par route (AETR) en date, à Genève, du 1er juillet 1970.

Il peut fixer des amendes de 25 à 25.000 euros et des peines d’emprisonnement de huit jours à 
cinq ans ou une de ces peines seulement.

Les amendes de 25 à 500 euros ont le caractère d’une peine de police.
Les officiers de police judiciaire ainsi que les agents de la police grand-ducale, de l’administration 

des douanes et accises et de l’inspection du travail et des mines sont chargés de rechercher et de 
constater les infractions prévues aux alinéas qui précèdent.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions, les agents de la police grand-ducale, de l’adminis-
tration des douanes et accises et de l’inspection du travail et des mines ont la qualité d’officiers de 
police judiciaire.“

Art. 3. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objectif du présent projet de loi est de repêcher une erreur matérielle. En effet, lors de l’élaboration 
de la loi du 26 janvier 2016 modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques, portant réforme du contrôle technique des véhicules 
routiers, il avait été oublié de reprendre les dispositions du paragraphe 6 de l’ancien article 4bis, para-
graphe 6, de la loi modifiée du 14 février 1955 qui concernent les contrôles en matière de tachygraphe 
et de temps de conduite et périodes de repos et la sanction des infractions.

Le présent projet de loi vise dès lors à réintroduire la disposition contenue auparavant dans l’ancien 
article 4bis, paragraphe 6, tel qu’il existait avant la loi du 26 janvier 2016, mais qui devient alors selon 
la nouvelle numérotation des articles, l’article 4sexies.

Etant donné qu’entretemps le règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement et du Conseil du 4 février 
2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 
du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le 
règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de certaines 
dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route a remplacé le règlement 
(CEE) n° 3821/85 du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par 
route, il y a cependant lieu de mentionner le nouveau règlement (UE) n° 165/2014 au lieu du règlement 
(CEE) n° 3821/85 abrogé.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er.
La réintroduction des dispositions de l’ancien article 4bis, paragraphe 6, de la loi modifiée du  

14 février 1955, tel qu’elles existaient avant la loi du 26 janvier 2016, rend nécessaire la renumérotation 
de l’actuel article 4sexies en article 4septies.

Ad article 2.
Cet article reprend les dispositions de l’ancien article 4bis, paragraphe 6, de la loi modifiée du  

14 février 1955, tel qu’elles existaient avant la loi du 26 janvier 2016, afin de parer à l’oubli survenu 
lors de l’élaboration de cette loi.

Ces dispositions concernent les contrôles en matière de tachygraphe et de temps de conduite et 
périodes de repos et la sanction des infractions.

La seule différence est que le texte proposé mentionne maintenant le règlement (UE) n° 165/2014 
du Parlement et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers, qui 
a remplacé entretemps le règlement (CEE) n° 3821/85 modifié du Conseil des Communautés 
Européennes du 20 décembre 1985, concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports 
par route.

Ad article 3.
En raison de l’oubli survenu lors de l’élaboration de la loi du 26 janvier 2016, il est choisi de faire 

entrer en vigueur la future loi le plus vite possible.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Ministère initiateur: Ministère du Développement durable et des Infrastructures

Auteur(s): Guy Staus

Tél: 247-84437

Courriel: guy.staus@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet: L’objectif du présent projet de loi est de parer à une erreur matérielle 
survenue lors de l’élaboration de la loi du 26 janvier 2016 modifiant la 
loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la cir-
culation sur toutes les voies publiques qui a réformé le contrôle tech-
nique des véhicules routiers.

 Ainsi, il avait été oublié de reprendre l’ancien article 4bis, para- 
graphe 6, de la loi modifiée du 14 février 1955 qui concerne le tachygraphe 
et les temps de conduite et périodes de repos, tel qu’il existait avant la 
loi du 26 janvier 2016.

 Ces dispositions concernent les contrôles en matière de tachygraphe et 
de temps de conduite et périodes de repos et la sanction des 
infractions.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère de la Sécurité intérieure (Police grand-ducale), Ministère des Finances (Administration 
des douanes et accises), Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire 
(Inspection du travail et des mines)

Date: 19.7.2017

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
Si oui, laquelle/lesquelles: 
Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique,  

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 
Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 
Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 
Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 
Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 
Remarques/Observations: N.a.

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 
Si oui, lequel?
Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 

Si oui, expliquez de quelle manière: 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 

Si oui, expliquez pourquoi: 
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 

Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 
Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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TEXTE COORDONNE

LOI
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 

la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

„Art. 2bis.

Paragraphe 1er

Tout permis de conduire est initialement affecté de 12 points. L’affectation du nombre initial de 
points intervient au moment de la délivrance ou de la transcription du permis de conduire. Cette 
affectation intervient dans le cas de la reconnaissance d’un permis de conduire en vertu des directives 
communautaires relatives au permis de conduire, au moment de l’établissement par le titulaire de 
sa résidence normale au Luxembourg. Pour les personnes qui n’ont pas leur résidence normale au 
Luxembourg ou qui, arrivant d’un pays tiers à l’Espace Economique Européen, n’ont pas encore 
fait transcrire leur permis de conduire depuis l’établissement de leur résidence normale au 
Luxembourg, cette affectation intervient au moment où celles-ci ont fait au Luxembourg l’objet 
d’une condamnation judiciaire devenue irrévocable ou se sont acquittées dans les 45 jours après un 
avertissement taxé pour une des infractions énumérées au paragraphe 2. Pour les permis de conduire 
délivrés antérieurement à l’entrée en vigueur des dispositions du présent article cette affectation 
intervient au moment de la prise d’effets de ces dispositions.

Paragraphe 2

(Loi du 22 mai 2015)
„Les infractions énumérées ci-après donnent lieu aux réductions de points indiquées:1

 1 l’homicide involontaire en relation avec une ou plusieurs infractions à la pré-
sente loi ou aux dispositions réglementaires prises en son exécution 6 points

 2 le fait de commettre comme conducteur, propriétaire, détenteur ou gardien, 
d’un véhicule un des délits prévus à l’article 12 6 points

 3 le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse considéré comme 
délit en vertu de l’article 11bis 6 points

 4 les coups et blessures involontaires en relation avec une ou plusieurs infrac-
tions à la présente loi ou aux dispositions réglementaires prises en son 
exécution 4 points

 5 – la conduite d’un véhicule sans être titulaire d’un permis de conduire valable 
pour la catégorie de véhicule en cause ou dans l’une des situations visées 
au premier alinéa du chiffre 12. de l’article 13

– le fait de tolérer, comme propriétaire ou détenteur, la mise en circulation 
d’un véhicule par une personne non titulaire d’un permis de conduire 
valable 4 points

 6 la mise en circulation ou le fait de tolérer, comme propriétaire ou détenteur, 
la mise en circulation d’un véhicule automoteur ou d’une remorque, sans que 
la responsabilité civile à laquelle ce véhicule peut donner lieu, soit couverte 4 points

 7 le délit de fuite 4 points
 8 la conduite d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules couplés dont la masse 

en charge excède de plus de 10% la masse maximale autorisée ou le fait de 
tolérer, comme propriétaire ou détenteur, la mise en circulation d’un véhicule 
ainsi surchargé, conduit par un tiers 4 points

1 Ces dispositions n’ont d’effet que pour les infractions commises à partir du 1 juin 2015.
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 9 le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse de plus de 50% du 
maximum réglementaire de la vitesse autorisée, la vitesse constatée étant d’au 
moins 40 km/h supérieure à ce maximum 4 points

10 la conduite ou le fait de tolérer comme propriétaire, détenteur ou gardien, la 
conduite d’un véhicule par une personne qui a consommé des boissons alcoo-
liques en quantité telle que le taux d’alcool est d’au moins 0,8 g d’alcool par 
litre de sang ou de 0,35 mg d’alcool par litre d’air expiré sans atteindre res-
pectivement d’alcool par litre de sang ou 0,55 mg d’alcool par litre d’air expiré 4 points

11 la conduite ou le fait de tolérer, comme propriétaire, détenteur ou gardien, la 
conduite d’un véhicule, par une personne qui a consommé des boissons alcoo-
liques en quantité telle que le taux d’alcool est d’au moins 0,5 g d’alcool par 
litre de sang ou d’au moins 0,25 mg d’alcool par litre d’air expiré, sans atteindre 
respectivement 0,8 g d’alcool par litre de sang ou 0,35 mg d’alcool par litre d’air 
expiré pour les personnes dont question au point 4 du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 12, ces taux sont ramenés respectivement de 0,5 g à 0,2 g d’alcool par litre 
de sang et de 0,25 mg à 0,10 mg d’alcool par litre d’air expiré 2 points

12 la conduite ou le fait de tolérer, comme propriétaire, détenteur ou gardien, la 
conduite d’un véhicule, par une personne qui présente des signes manifestes 
d’influence de l’alcool, même si le taux d’alcool est inférieur à 0,5 g d’alcool 
par litre de sang ou à 0,25 mg d’alcool par litre d’air expiré, ou s’il n’a pas 
été possible de déterminer un taux d’alcoolémie pour les personnes dont ques-
tion au point 4 du paragraphe 2 de l’article 12, ces taux sont ramenés respec-
tivement de 0,5 g à 0,2 g d’alcool par litre de sang et de 0,25 mg à 0,10 mg 
d’alcool par litre d’air expiré 2 points

13 le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse considéré comme 
contravention grave en vertu de l’article 7, autre que celle visée au point 9) 
ci-avant 2 points

14 la conduite d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules couplés muni d’un 
ou de plusieurs pneumatiques défectueux ou de pneumatiques de structures 
incompatibles ou le fait de tolérer, comme propriétaire ou détenteur, la mise 
en circulation d’un tel véhicule ou d’un ensemble de véhicules couplés 2 points

15 l’omission aux intersections de céder le passage aux usagers prioritaires qui 
viennent de la droite ou qui viennent en sens inverse pour continuer en ligne 
droite ou pour obliquer vers la droite, ou l’inobservation d’un signal B, 1, d’un 
signal B, 2a ou d’un signal lumineux rouge ou rouge clignotant ou d’un signal 
lumineux blanc ou jaune à barre horizontale 2 points

16 l’omission de céder le passage aux piétons à un endroit où ils ont la priorité 2 points
17 l’inobservation de l’interdiction de dépasser et la tentative de dépassement 

interdit 2 points
18 l’infraction aux prescriptions spéciales concernant la circulation sur les auto-

routes et les routes pour véhicules automoteurs 2 points
19 l’inobservation d’un signal C, 1a 2 points
20 l’inobservation en dehors des agglomérations d’une distance par rapport au 

véhicule qui précède, correspondant à un temps de parcours d’au moins deux 
secondes 2 points

21 la mise en circulation d’un véhicule automoteur ou d’une remorque ou le fait, 
comme propriétaire ou détenteur, de tolérer la mise en circulation d’un véhi-
cule automoteur ou d’une remorque qui n’est pas régulièrement immatriculé 
ou couvert par un certificat de contrôle technique valable 2 points

22 le défaut de suivre les injonctions des membres de la police grand-ducale ou 
des fonctionnaires de l’administration des douanes et accises qui règlent la 
circulation 2 points



9

23 le défaut pour le conducteur d’un véhicule automoteur de porter la ceinture de 
sécurité de façon réglementaire ou le fait, pour le conducteur d’un véhicule 
automoteur de transporter un mineur qui, selon le cas, ne porte pas la ceinture 
de sécurité de façon réglementaire ou n’est pas placé de façon réglementaire 
dans un dispositif de retenue homologué 2 points

24 le défaut pour le conducteur d’un motocycle, d’un cyclomoteur ou d’un véhi-
cule assimilé à l’une de ces catégories de véhicules de porter de façon régle-
mentaire un casque de protection homologué ou le fait pour le conducteur d’un 
de ces véhicules de transporter un mineur qui ne porte pas de façon réglemen-
taire un casque de protection homologué 2 points

25 – l’utilisation d’un équipement téléphonique à usage du conducteur qui n’est 
pas fixé solidement dans le véhicule ou intégré au casque de protection

– le fait pour le conducteur utilisant un équipement téléphonique de lâcher le 
volant ou le guidon d’une main autrement que pour les opérations de mise 
en service ou d’arrêt de cet équipement, dès que le véhicule conduit est en 
mouvement 2 points

26 l’utilisation par le conducteur d’un véhicule en mouvement d’un appareil doté 
d’un écran allumé, qui n’est pas intégré dans le véhicule et qui ne constitue 
pas une aide à la conduite ou à la navigation 2 points

Pour autant qu’une des infractions mentionnées ci-avant ait été commise sur le territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg, toute condamnation judiciaire qui est devenue irrévocable, et tout 
avertissement taxé dont le contrevenant s’est acquitté dans les 45 jours suivant la constatation de 
l’infraction, entraîne une réduction du nombre de points affecté au permis de conduire. Cette réduc-
tion intervient de plein droit.

En cas de concours idéal d’infractions, seule la réduction de points la plus élevée est 
appliquée.

En cas de concours réel, la réduction de points se cumule dans la limite de 6 points, lorsqu’il 
s’agit exclusivement de contraventions, et dans la limite de 8 points, lorsqu’il y a au moins un délit 
parmi les infractions retenues.

La réduction de points suite à une décision judiciaire a lieu au moment où cette décision devient 
irrévocable.

La réduction de points suite à un avertissement taxé a lieu au moment du paiement de la taxe. 
Avant de décerner un avertissement taxé en relation avec une contravention donnant lieu à une 
réduction de points le membre de la police grand-ducale ou de l’administration des douanes et 
accises avise le contrevenant de la réduction de points qu’entraîne le règlement de cet avertissement 
taxé.

Les modalités de cette information sont arrêtées par règlement grand-ducal.
Lorsque la réalité d’une infraction entraînant une perte de points est établie dans les conditions 

qui précèdent, le „ministre“ fait procéder à une réduction conséquente du nombre de points dont le 
permis de conduire de l’auteur de l’infraction se trouve en ce moment affecté.

Toute réduction de points donne lieu à une information écrite de l’intéressé sur la ou les infractions 
à l’origine de la réduction de points ainsi que sur le nombre de points dont le permis de conduire 
concerné reste affecté. Les modalités de cette information sont arrêtées par règlement 
grand-ducal.

Paragraphe 3

La perte de l’ensemble des points d’un permis de conduire entraîne pour son titulaire la suspension 
du droit de conduire. Des points négatifs ne sont pas mis en compte.

Cette suspension est constatée par un arrêté pris par le „ministre“; les modalités en sont détermi-
nées par règlement grand-ducal.

(Loi du 18 septembre 2007)
„La suspension du droit de conduire est de 12 mois. Dans le cas d’une nouvelle perte de l’en-

semble des points d’un permis de conduire intervenant endéans un délai de 3 ans à partir de la date 
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à laquelle une suspension antérieure du droit de conduire a pris fin, la durée de la suspension est 
portée à 24 mois. Au cours de la suspension du droit de conduire le titulaire du permis de conduire 
concerné doit se soumettre à la formation complémentaire prévue au premier alinéa de 
l’article 4sexiessepties“.

La restitution du droit de conduire, à l’échéance des durées de suspension prévues à l’alinéa qui 
précède s’effectue sans préjudice du droit du „ministre“ de prendre à l’encontre du titulaire du permis 
une des mesures prévues au paragraphe 1er de l’article 2.

Lors de la restitution du droit de conduire le permis de conduire est à nouveau affecté de 
12 points.

Pendant la durée d’application d’une suspension du droit de conduire les mesures prévues au 
paragraphe 1er de l’article 2 restent sans effet.

(Loi du 18 septembre 2007)
„La suspension du droit de conduire est provisoirement levée pour permettre aux intéressés de 

se rendre par le trajet le plus direct au lieu où est organisée la partie pratique de la formation dont 
question au premier alinéa de l’article „4sexiessepties“, d’y participer et de rentrer.“

Paragraphe 4

(Loi du 18 septembre 2007)
„Le titulaire d’un permis de conduire qui justifie avoir participé à un cours répondant aux condi-

tions de la formation complémentaire prévue au premier alinéa de l’article „4sexiessepties“, a droit 
à la reconstitution de 3 points sans que le nouveau total puisse cependant excéder 12 points, et sans 
que cette reconstitution puisse intervenir plus d’une fois dans un délai de 3 ans. La durée d’exécution 
d’une interdiction de conduire judiciaire sans exceptions, non assortie du sursis, la durée d’applica-
tion d’un retrait administratif du permis de conduire qui intervient dans les conditions du para-
graphe 1er de l’article 2 ou d’une suspension du droit de conduire ne comptent pas pour le calcul 
de la durée de ce délai. L’intéressé est informé par écrit de cette reconstitution de points.“

L’option du premier alinéa du présent paragraphe n’est plus donnée dès le moment où, sous l’effet 
de condamnations judiciaires devenues irrévocables ou d’avertissements taxés dont l’intéressé s’est 
acquitté, le nombre de points affecté au permis de conduire est réduit à zéro. Elle n’est pas non plus 
donnée dans un délai de 24 mois qui suit le terme d’une suspension du droit de conduire.

„Art. 4sexies Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat, après avoir demandé 
l’avis des chambres professionnelles intéressées et reçu l’assentiment de la Conférence des Présidents 
de la Chambre des Députés, détermine les sanctions applicables aux infractions au règlement (CE) 
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de 
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, modifiant 
les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement (CEE) 
n° 3820/85 du Conseil, au règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement et du Conseil du 4 février 
2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 
du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant 
le règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de 
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route et à l’Accord 
européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par 
route (AETR) en date, à Genève, du 1er juillet 1970.

Il peut fixer des amendes de 25 à 25.000 euros et des peines d’emprisonnement de huit jours à 
cinq ans ou une de ces peines seulement.

Les amendes de 25 à 500 euros ont le caractère d’une peine de police.
Les officiers de police judiciaire ainsi que les agents de la police grand-ducale, de l’administration 

des douanes et accises et de l’inspection du travail et des mines sont chargés de rechercher et de 
constater les infractions prévues aux alinéas qui précèdent.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions, les agents de la police grand-ducale, de l’adminis-
tration des douanes et accises et de l’inspection du travail et des mines ont la qualité d’officiers de 
police judiciaire.“
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„Art. 4septies“
(Loi du 18 septembre 2007)
Un règlement grand-ducal déterminera les modalités de la formation complémentaire à l’instruc-

tion préparatoire aux examens du permis de conduire, à laquelle seront soumis les conducteurs en 
période de stage, ainsi que les personnes qui ont fait l’objet d’une des mesures prévues au para-
graphe 1er de l’article 2, ou auxquelles s’appliquent les dispositions des paragraphes 3 et 4 de 
l’article 2bis. Les personnes agréées pour enseigner cette formation complémentaire sont tenues au 
secret professionnel s’agissant des informations qui peuvent leur être communiquées par le ministre 
dans l’intérêt d’une adaptation individuelle de la formation.

Le Gouvernement peut charger de l’exclusivité de cette formation un ou plusieurs organismes 
publics ou privés. Les organismes doivent être titulaires d’un agrément délivré par le ministre.

Aux fins de l’obtention de l’agrément, l’organisme doit
– avoir fait l’objet d’une certification d’assurance-qualité;
– disposer d’un centre de formation qui comporte au moins trois pistes d’exercices ainsi que d’un 

immeuble abritant des services administratifs, des salles de formation et des installations sani-
taires en nombre suffisant répondant à des critères appropriés de sécurité et aux exigences des 
cours de formation dispensés;

– occuper des moniteurs
• ayant les connaissances linguistiques et pédagogiques requises pour enseigner la formation 

dispensée par le centre;
• détenant depuis trois ans au moins la catégorie de permis de conduire prescrite pour la conduite 

des véhicules utilisés pour la formation pratique;
• justifiant d’une pratique régulière de la conduite des véhicules en question;
• ayant participé pendant les derniers douze mois à un cours de formation continue d’au moins 

deux jours dans un autre centre de conduite qui dispense une formation conforme aux exi-
gences du présent article;

– avoir conclu une assurance pour couvrir la responsabilité qu’il peut encourir pour tout préjudice 
causé soit par son propre fait, sa faute, sa négligence ou son imprudence, soit par le fait des 
personnes dont il doit répondre ou des choses qu’il a sous sa garde.
Les modalités de mise en place de la certification d’assurance qualité et le détail des conditions 

auxquelles doivent répondre les moniteurs ainsi que les infrastructures et l’équipement du centre 
sont déterminées par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’observation de la législation concernant la conservation de la nature et des 
ressources naturelles, le Gouvernement est autorisé à acquérir les terrains et à faire procéder à 
l’aménagement de l’infrastructure requise pour dispenser cette formation. Les travaux en cause sont 
déclarés d’utilité publique.

Le prix que le ou les organismes de formation sont autorisés à percevoir à charge des candidats 
aux cours de formation précités est fixé par règlement grand-ducal.

*
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(26.9.2017)

Le projet de loi sous avis a pour objet de compléter la réglementation actuelle en matière de circu-
lation sur les voies publiques en rétablissant un cadre légal aux contrôles et sanctions en matière de 
tachygraphes, de temps de conduite et de périodes de repos dans le domaine du transport par route.

Un article au contenu identique avait déjà été inséré dans la loi modifiée du 14 février 1955 concer-
nant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques (ci-après „loi du 14 février 1955“) 
en 2007.1 Il a cependant été abrogé de facto lors de l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 2016 
modifiant la loi du 14 février 1955 qui a procédé à une refonte de plusieurs articles sans que les dis-
positions relatives aux tachygraphes, au temps de conduite et aux périodes de repos ne soient reprises. 
Le projet de loi sous avis a vocation à remédier à cet oubli.2

Tout comme l’ancien article 4bis, paragraphe 6, précité, le projet de loi sous avis a pour objet d’ins-
taurer un cadre légal aux contrôles et de prévoir l’adoption d’un règlement grand-ducal déterminant 
les sanctions applicables aux infractions aux dispositions de deux règlements européens et une conven-
tion internationale en la matière, à savoir:
– le Règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à 

l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 
route,3

– le Règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux 
tachygraphes dans les transports routiers,4 et

– l’Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports interna-
tionaux par route (AETR) du 1er juillet 1970.5

La Chambre de Commerce salue le projet de loi sous avis, de même que la volonté de ses rédacteurs 
de permettre son entrée en vigueur dans les meilleurs délais.

Elle regrette de ne pas avoir été saisie également du projet de règlement grand-ducal fixant les 
sanctions aux dispositions applicables en matière de tachygraphe de temps de conduite et de périodes 
de repos et appelle à une élaboration rapide de ce texte.

Quant à la forme, la Chambre de Commerce suggère que le texte de l’article 2 du projet de loi sous 
avis soit modifié comme suit: „Art. 4sexies. […] règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 février 2014 […]“.

La Chambre de Commerce n’a pas d’autres remarques à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs 
qui explique clairement le cadre et les objectifs du présent projet de loi.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure de marquer son 
accord au projet de loi sous rubrique.

1 L’article 4bis, paragraphe 6 de la loi du 14 février 1955 a été inséré par la loi du 18 septembre 2007 modifiant a) la loi du 
14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques b) la loi du 16 avril 2003 relative 
à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs c) la loi modifiée du 6 mars 1965 
concernant les taxes à percevoir sur les demandes en obtention des documents prescrits pour la mise en circulation et la 
conduite de véhicules.

2 Commentaire des articles, Ad. article 1er.
3 Règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines 

dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 
et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement le règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil.

4 Règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les 
transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine 
des transports par route et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmo-
nisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route.

5 Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR), 
Genève 1er juillet 1970.


